
L E G I S L A T I O N

Exportation de fruits

(J.O .T. du 2 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l’Artisanat du 18 octobre 1947 
relatif à l’agréage des installations 
traitant les fruits et légumes frais 
et les conserves alimentaires desti
nés à l’exportation.

Exportation d’olives

(J.O.T. du 5 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l’Artisanat du 18 octobre 1947 
relatif à la standardisation des oli
ves en conserve à l’exportation.

Dattes

(J.O.T. du 5 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l’Artisanat du 24 novembre 
1947 levant partiellement l’inter
diction de fabrication des produits 
à base de dattes.

Huile

(J.O.T. du 5 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l’Artisanat du 29 novembre 
1947 fixant les prix des huiles d’o
live de la campagne oléicole 1947- 
1948.

Traité de paix avec l’Italie

(J.O.T. du 9 décembre 1947). — 
Décret du 4 décembre 1947 portant 
promulgation en Tunisie du traité 
de paix avec l’Italie.

Décret du 4 décembre 1947 rela
tif au maintien sous séquestre des 
biens italiens susceptibles d’être li
quidés en application du traité de 
paix.

Dattes

(J.O.T. du 9 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce

et de l’Artisanat du 9 octobre 1947 
relatif à la standardisation des dat
tes de Tunisie.

Arrêté du Ministre du Commer
ce et de rA rtisanat du 2 novembre 
1947 relatif à la standardisation 
des dattes « alligh » et « khaouat 
alligh » de Tunisie.

Olives

(J.O.T. du 12 décembre 1947). — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 6 dé
cembre 1947 réglementant la fabri
cation, la vente et l’exportation des 
olives confites ou en saumure de 
la récolte 1947-1948.

Huile

(J.O.T. du 16 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l’Artisanat du 6 décembre 
1947 fixant les modalités de règle
ment de l’augmentation de 2.000 
francs par quintal d’huile accordée 
au prix à la production de la cam
pagne 1947-1948.

(J.O.T. du 19 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre de l’Agricultu- 
re du 28 novembre 1947 relatif au 
classement des vins supérieurs de 
Tunisie au titre de l’année 1947.

Importation de fruits

(J.O.T. du 19 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre de l’Agricultu- 
re du 5 décembre 1947 relatif à 
l’importation des fruits frais et 
forcés en provenance de France.

Farine

(J.O.T. du 19 décembre 1947). — 
Arrêté du Ministre de l’Agricultu
re et du Directeur des Finances du 
6 décembre 1947 fixant le taux 
d’extraction de la farine panifia- 
ble à dater du 1er octobre 1947.
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Importation-exportation

(J.O.T. du 23 décembre 1947). — 
Décret du 18 décembre 1947 fixant 
le mode de perception de la taxe 
de formalités douanières sur les 
objets importés en vue de leur 
réexportation après réparation.

Chambres Consulaires

(J.O.T. du 26 décembre 1947). — 
Décret et arrêté modifiant la com
position d’un certain nombre de

Chambres Consulaires et convo
quant les électeurs aux fins de re
nouvellement de ces chambres 
(Chambres de Commerce, Cham
bres d’Agriculture et Chambres 
des Intérêts Miniers).

Mines

(J.O.T. du 30 décembre 1947). — 
A rrêté du Directeur des Travaux 
Publics du 3 novembre 1947 modi
fiant le règlement général sur l’ex
ploitation des mines et carrières.

D E C E M B R E  1 9 4 7

Pendant ce mois de décembre 
1947 des positions ont été prises 
sur le plan politique et des mesu
res arrêtées sur .le plan gouverne
mental qui seront de la plus hau
te importance pour la vie écono
mique de la Tunisie dans les mois 
à venir.

1° SALAIRES

L’ensemble des revendications 
précisées au début de novembre 
par les quatre organisations syn
dicales de la Régence est venu en 
discussion devant la Commission 
Centrale des Salaires le 17 décem
bre.

C e s  revendications compor
taient en premier lieu le blocage 
des prix, la baisse du coût de cer
taines denrées d’alimentation et 
le retour à la ration de pain de 300 
grammes. En ce qui concerne les 
salaires, les organismes syndicaux 
demandaient que le salaire mini
mum horaire soit porté de 24 frs 
à 33 frs 75 pour les manœuvres 
sans spécialité et que les salaires 
au mois, ainsi que les différentes 
primes et indemnités, soient aug
mentés de 25 %. Enfin, une refon
te du système des allocations fa
miliales et une élévation générale 
de leur taux étaient proposées.

A la réunion du 17 décembre 
les représentants patronaux se 
sont refusés à faire de contre-pro
positions estimant que l’importan
ce des augmentations demandées 
engageait trop la politique écono
mique du Gouvernement pour ne 
pas relever de sa seule décision.

A une nouvelle réunion tenue le 
30 décembre les délégations pa
tronale et ouvrière ont apporté 
leurs réponses au questionnaire 
que le Gouvernement leur avait 
soumis sur la hausse du prix des 
denrées essentielles. S. E. Ladhari, 
Ministre du Travail a déclaré que 
la solution de réajustement des 
salaires interviendrait prochaine
ment.

Les rev endications de salaires 
exprimées par les Centrales syn
dicales avaient été, au début du 
mois, appuyées par quelques mou
vements de grève qui, déclenchés 
parfois en liaison avec les grèves 
métropolitaines, sont néanmoins 
restés sans ampleur et sans effet 
pratique sur la vie économique du 
pays : grève de 48 heures des 
Transports Automobiles Tunisiens 
(T.A.T.), grève d’une semaine chez 
les céréalistes, grève de 48 heures 
chez les dockers, grève de l’après- 
midi du 3 décembre pour une part
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